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Telles sont les très-humbles et très-r,espec-tueuses doléances du clergé des deux sénéchaus¬ sées de Nérac et de Casteljaloux, en Albret, rédi¬ gées ce jour, 3 août 1789 ; en foi de quoi ont signé l'abbé de Mélignau; Desmottes; l'abbé de Vigues; Destrac, archiprêtre de Condom ; Pouget, curé de Saint-Raphaël ; Serré, commissaire; Bartouillo de Taillac , lieutenant général; Bertouille, curé d'Oille, commissaire, et Libérât, curé de Nérac, commissaire. 

Je déclare et atteste que cette copie est con¬ forme à l'original, et qu'elle a été transcrite mot pour motet qu'on peut y ajouter toute foi, offrant de montrer le manuscrit original. Le présent cer¬ tificat donné le 18 septembre 1798, à Paris. Signé f A.-C. d'Anterroches, évêque et député de la sénéchaussée de Nérac et Casteljaloux, en Al¬ bret. 

CAHIER 
Des doléances plaintes et remontrances et instruc¬ tions du tiers-état des sénéchaussées de Nérac 

et Casteljaloux , pour être présentées aux Etats 
généraux par les députés qui doivent être élus 
à cet effet (1). 

SECTION PREMIÈRE 
De la constitution. 

Art. 1er. Les députés commenceront par deman¬ 
der la suppression de tous impôts distinctifs, no¬ 

tamment du franc-fief, pour être remplacés par d'autres de la perception la moins dispendieuse et de la répartition la plus aisée, qui seront payés par tous les citoyens sans distinction d'ordre et sans égard à quel privilège que ce soit, propor¬ tionnellement aux propriétés et facultés. 

Art. 2. Que la corvée et le logement des gens de guerre, les milices et toutes autres charges pu¬ 
bliques, desquelles les personnes privilégiées sont 

exemptes, soient faites à prix d'argent, alin que chacun puisse contribuer à l'acquittement de ses charges, en proportion de ses facultés. Art. 3. Les députés ne sont autorisés à consen¬ tir aucun impôt à titre d'emprunt, ni autrement, 

avant que les deux articles précédents aient été accordés. 
Art. 4. Les députés demanderont qu'on opine 

par tête aux Etats généraux, et que la majeure ne 
soit censée acquise que par les cinq huitièmes des voix. 

Art. 5. Qu'en aucun cas , aucun citoyen ne 

pourra être détenu, par aucun ordre ministériel ou d'administration quelconque, au delà du temps nécessaire pour qu'il soit remis aux juges que la loi lui donne. 

Art. 6. Qu'il soit solennellement arrêté que la nation a le droit d'accorder ou de refuser les sub¬ 
sides, d'en régler l'emploi, la durée, la répartition, 
de s'en faire rendre compte, et que le gouverne¬ ment ne peut valablement emprunter sans son consentement. 

Art. 7. Que le retour périodique des Etats gé¬ néraux, à des époques rapprochées, sera invaria¬ blement et irrévocablement fixé. 

Art. 8. Qu'à l'avenir aucune loi générale ne 
pourra être établie que du consentement de la nation aux Etats généraux, et que ces lois seront placées dans les registres des cours souveraines 

et sous leur garde, sans qu'elles puissent se per¬ mettre d'y apporter aucune modification. 

(1) Nous publions ce cahier d'après un manuscrit les Archives de l'Empire. 

LEMENTAIRES. [Sénéchaassée de Nérac.) 

Art. 9. Que les autres lois seront, pendant l'in¬ tervalle d'une tenue des Etats généraux à l'autre. provisoirement envoyées à l'enregistrement libre des cours ; mais qu'elles n'auront de force que jusqu'à la prochaine assemblée nationale, où elles auront besoin d'être sanctionnées par la nation pour continuer d'être obligatoires. Art. 10. Que les cours souveraines continue¬ 

ront comme ci-devant à être chargées de l'exécu¬ tion des ordonnances du royaume, du maintien de la constitution et des droits nationaux. 

Art. 11. Que, conformément aux loi s du royaume, les magistrats ne pourront être privés de leurs 

offices, ni individuellement, ni en corps, que pour trois causes, mort, résignation, ou forfaiture préalablement jugée ; laquelle forfaiture à l'égard des particuliers sera jugée par le corps dont ils 

seront membres, et à l'égard des corps, par les Etats généraux de la nation ou par un tribunal qu'ils établiront eux-mêmes. Art. 12. Qu'il sera établi des Etats provinciaux particuliers pour les élections d'Agen, Condom, Ax et duché d'Albret, organisés à l'instar de ceux du Dauphiné, sauf à consentir à la jonction avec le pays de taille personnelle, si elle est de¬ mandée, lorsque l'égalité d'imposition dans tous les ordres et dans tous les pays sera réalisée et que les pays de taille personnelle seront encadas-trés. 

Art. 13. Que tous les ministres soient déclarés 
comptables de l'emploi des finances qui leur au¬ 
ront été confiées et responsables de leur conduite aux Etats généraux assemblés. 

Art. 14. Que le compte générai des finances 
sera rendu public tous les ans, par la voie de 
l'impression, ainsi que la liste de toutes les pen¬ sions, avec l'énonciation de tous les motifs qui les auront fait accorder. 

Art. 15. La liberté de la presse, à condition que l'auteur et l'imprimeur seront signés. Art. 16. L'abolition des commissions, évocations 

au conseil, etc., et des droits de committimus. Art. 17. Qu'il ne pourra être statué sur aucun 
impôt ni subside, à quelque titre que ce soit, avant que les articles ci-dessus n'aient été pris en con¬ 

sidération, qu'il n'y ait été statué par les Etats généraux, et que leur décision conjointement avec celledu Roi n'aien t été solennellement proclamées, à moins que les circonstances n'exigent impérieu¬ sement des secours extraordinaires et momenta¬ 

nés; mais que, dans ce cas, ces secours ne pour¬ 
ront être accordés que pour un an. 

SECTION II. 
Des abus à réformer. 

Art. 1 er. Les députés demanderont un nouveau code criminel, civil et de police. Art. 2. Une nouvelle loi claire, précise et inva¬ riable au sujet du contrôle des actes, l'abolition 

du double droit de I'ensaisinement en ligne di¬ recte et l'attribution à la commission intermé¬ 
diaire des Etats provinciaux de la connaissance 
de toute contestation au sujet du contrôle. 

Art. 3. L'abolition du droit descel et petit scel, et d'autres droits réservés. 
Art. 4. La suppression de tous les officiers ou 

employés dans tous les genres, dont le gouverne¬ ment pourra se passer, même la suppression de tousles tribunaux inutiles, ren pourvoyantau rem¬ 

boursement des emplois ou offices, à vue des con¬ trats d'achats des titulaires supprimés et des quittances des finances, lequel remboursement 

sera fait aux dépens de la nation. Art. 5. La suppression des abus dans l'admi-
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nistration de la justice et un règlement efficace pour sa prompte expédition, par lequel il sera ordonné aux cours supérieures, bailliages, séné¬ chaussées et sièges présidiaux de faire un rôle par rang d'ancienneté en matière civile de toutes les causes d'audiences que les parties voudront y dénoncer, lequel rôle sera rigoureusement suivi, sans qu'il soit permis de poursuivre sur place d'autres causes que celles dont la matière est pu¬ rement sommaire et provisoire ; qu'il sera fait un autre rôle pour les requêtes civiles et les appels comme d'abus, pour être jugés aussi par rang d'ancienneté ; qu à l'égard des procès par écrit et des commissaires, les conseillers rapporteurs se¬ ront obligés de les juger aussi à tour de rôle par rang d'ancienneté, et qu'il ne sera permis aux cours d'appointer en droit les causes d'audience qu'après la plaidoirie. Art. 6. Que la souveraineté des présidiaux sera augmentée jusqu'à 3,000 livres, et que les séné¬ chaux jugeront souverainement jusqu'à 500 li¬ vres. Les présidiaux tenus d'avoir sept titu¬ laires. 

Art. 7. La réformation du district territorial des tribunaux. 

Art 8. Que les seigneurs ne pourront exercer 

leur retrait féodal et usuel que pour eux-mêmes, et qu'ils n'auront que trois mois pour exercer ce droit, après la notification qui leur aura été faite du contrat d'achat au principal manoir ou au domicile qu'il seront tenus d'élire dans le chef-lieu. 

Art. 9. Que les Etats provinciaux feront une matricule de la noblesse de leur district tenue par un syndic général, nommé à cet effet, et qu'on ne pourra y être inscrit que contradictoirement avec la communauté du lieu où sera domicilié 

celui qui voudra se faire inscrire et le procureur général-syndic. 

Art. 10. Que les seules voies honorables que notre constitution et nos lois laissent au tiers-état 
pour parvenir à la noblesse ne lui soient pas fer¬ mées par l'abus qu'on voudrait introduire en ne 

recevant plus que des personnes déjà nobles, soit dans les emplois d'officiers au service militaire, soit dans les cours souveraines. 

Art. 11. Qu'il soit pourvu à la liberté du com¬ 
merce par l'abolition des privilèges exclusifs, et par le reculement des douanes jusqu'aux fron¬ tières du royaume. 

Art. 12. Que les maîtrises seront supprimées dans toutes les villes qui ne seront pas capitales de province. Art. 13. Que l'élection libre des officiers munici¬ paux soit restituée aux communautés. Art. 14. La liberté aux communautés de rache¬ 

ter du Roi ou du seigneur le droit d'échange qui gêne l'agriculture, en ce qu'il est un obstacle à 

l'utile arrondissement des héritages. Art. 15. Que les revenus ecclésiastiques soient ramenés à leur destination primitive qui est l'en¬ tretien des ministresde la religion, la subsistance des pauvres et l'entretien des lieux destinés au 

service divin, et qu'en conséquence il soit pour m 

aux moyens d'assurer aux pauvres leur patri¬ moine pour être à portée de supprimer la mendi¬ cité, d'assureraux ecclésiastiques desservants, tant curés que vicaires, un sort honnête et propor¬ tionné à leur service et d'assurer aux églises et presbytères la décence convenable. 

Art. 16. Que tous les corps ecclésiastiques inu¬ tiles, séculiers et réguliers, soient supprimés, et leurs revenus employés'à prévenir la mendicité et à l'amélioration du sort des ecclésiastiques utiles. 

LEMENTAIRES. [Sénéchaussée de Nérac.] 233 
Art. 17. Que les bénéfices-cures soient donnés 

aux personnes nées dans le diocèse, par préfé¬ rence aux étrangers. Art. 18. Que le Concordat et les annates seront 

supprimés, et la Pragmatique rétablie. Art. 19. Que les évêques accorderont, sans pou¬ voir assujettir à aucune annonce ni à aucuns frais, 

autres que ceux qui seront nécessaires pour l'en¬ registrement, les dispenses pour tous les degrés, 

à l'exclusion du pape. Art. 20. Que les novales tant anciennes que nouvelles soient rendues aux curés ; que les pré¬ 

mices soient supprimées, le motif qui les a fait accorder ne subsistant plus. Art. 21. Que la dîme sera réduite au douzième 

dans tous les lieux où elle se prélève à un taux plus fort, et que les dîmes des carnélages et des essaims seront supprimées. Art. 22. Que les évêques, abbés, prieurs et au¬ tres bénéficiers soient tenus de résider dans le lieu de leurs bénéfices. 

Art. 23. Qu'il soit fait une loi qui autorise la 
perception de l'intérêt du prêt d'argent, et que les tribunaux seront tenus de faire exécuter les 
conventions faites à cet égard. 

Art. 24. Que les notaires qui seront reçus doré¬ 

navant soient gradués, et qu'ils ne puissent être reçus qu'après avoir été examinés par les no¬ taires de la sénéchaussée dans la forme pres¬ crite. 

Art. 25. Que les minutes et dépôts des notaires soient remis immédiatement après le décès du ti¬ tulaire entre les mains du procureur du Roi de 

la sénéchaussée, pour être conservés avec fidélité, sauf la faculté aux propriétaires d'en tirer les émoluments. 

Art. 26. Qu'il soit pris dorénavant plus de pré¬ cautions dans la réception des chirurgiens, et que les communautés soient autorisées à pensionner un chirurgien accoucheur. Art. 27. La suppression de l'agiotage et des lo¬ teries. 

Art. 28. La suppression des droits de péage, baux, banalités , corvées seigneuriales, etc., en pourvoyant aux remboursements justes. Art. 29. La suppression de tous restes d'octrois, pour don gratuit, notamment pour droit de mar¬ que à Bordeaux sur les vins du haut pays, et le rétablissement de l'édit de 1776 pour la libre circulation des vins. 

Art. 30. Que les hôpitaux subsistants et ceux qui seront établis seront suffisamment rentes, sur la 

portion des revenus ecclésiastiques qui appar¬ tient aux pauvres ; qu'ils pourront placer leur ar¬ gent où ils voudront, et que leurs revenus ne se¬ ront soumis qu'aux impôts généraux. Art. 31 . Qu'il sera fait un cadastre dans les élec¬ 

tions de taille personnelle, et que dans celles de taille réelle, pour les juridictions où il n'y a pas d'abonnement, il sera fait avec distinction de la qualité des fonds en quatre degrés. Art. 32. Qu'il soit pourvu à l'exacte observation des ordonnances et règlements qui enjoignent aux propriétaires des moulins de ne pas tenir les eaux plus élevées que les fonds riverains. Art. 33. Qu'il ne pourra être fait aucune con¬ cession d'îlots et graviers blancs dans les riviè¬ res navigables, et qu'il sera pourvu à l'exacte observation des ordonnances qui prohibent ab¬ solument tous ouvrages qui tendent à forcer ou détourner le cours des eaux de ces rivières na¬ 

vigables. Que les graviers blancs pourront être la¬ bourés. 
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Art. 34. Que les juges ordinaires, tant royaux que seigneuriaux, seront à l'avenir tous gradués, et que leurs jugements seront exécutés en der¬ 

nier ressort et sans appel jusqu'à la somme de 30 livres en matière civile, et jusqu'à la somme de 100 livres, nonobstant et sans préjudice de l'ap¬ pel, en donnant caution, et en matière crimi¬ nelle jusqu'à la somme de 30 livres de domma¬ 

ges-intérêts, à la charge de l'appel, en donnant caution, et qu'ils seront exécutés dans l'un et l'autre cas pour les dépens, nonobstant l'appel, en donnant caution. 

Art. 35. Que la souveraineté des tribunaux des 
juges et consuls sera ampliée à 2,000 livres en dernier ressort, au lieu de 500 livres, clans les cas 

seulement où il sera question des sommes por¬ tées par lettres de change, billets à ordre ou comptes arrêtés. Art. 36. Que les lois promulguées aux Etats d'Orléans et de Blois seront rigoureusemant ob¬ servées contre les banqueroutiers frauduleux, et que les concordats seront abolis. Art. 37. Que tout sauf-conduit, lettres d'Etat et 

de répit soient abrogés, sauf l'avis contradictoire-

rnent, donné par les juges-consuls. Art. 38. Que si la capitation est jugée nécessaire, il sera fait un seul rôle dans chaque commu¬ nauté, où seront compris tous les habitants, sans distinction d'ordre ni de privilège. Art. 39. Que l'on encouragera la population des marins, classe si utile à la nation, par des pensions accordées en raison du nombre des enfants; et leurs salaires gagnés au service du Roi ensem¬ ble les pensions accordées aux invalides et vété¬ 

rans, seront exactement payés. Art. 40. Que l'état du soldat sera pris en con¬ sidération; pour qu'il puisse être bien payé, bien nourri et bien vêtu, et qu'il ait une marque dis-tinctive et une pension après trois congés. Art. 41. Que 1 agriculture sera encouragée par la diminution des impôts de ceux qui s'y adon¬ nent, et par des distinctionshonorables accordées 

aux agriculteurs qui les auront le plus méritées. Art. 42. Un abonnement pour les objets en ré¬ gie, comme cuirs, amidon, etc. Art. 43. La recréance des biens des religion-naires fugitifs aux plus près parents, et restitu¬ tion du prix de ceux précédemment vendus par le Roi. 

Art. 44. Que le titre, le poids et la valeur des monnaies seront invariablement fixés. 
Art. 45. La pleine exécution de la loi accordée 

aux non catholiques, et la suppression des res¬ trictions que les cours souveraines y ont apportées. Art. 46. Le dessèchement des marais des 

grandes et petites landes, jusqu'à la lisière des pays en culture. Art. 47. Le rétablissement du droit des com¬ 

munautés de couper leur bois tous les dix ans. 

Art. 48. Que les Etats généraux prennent en considération la nécessité qu'il y a que chaque sénéchaussée ait une députation particulière, aux Etats généraux, des sujets dont les lumières, les 

talents et la probité lui soient connus, et que cette connaissance si juste et si nécessaire leur est présentement interdite par la fixation d'une seule députation composée de quatre sujets seu¬ lement pour les trois ordres des trois séné¬ 

chaussées de Nérac, Casteljaloux et Caslelmoron, ce qui force chacune desdites sénéchaussées de 

donner sa confiance à des personnes que la plu¬ part des électeurs députés peuvent moralement ne pas connaître, vu la grande étendue de ces trois sénéchaussées. 

LEMENTAIRES [Sénéchaussée de Nérac.] 

Art. 49. Qu'on s'occupera d'un règlement pour la convocation des Etats généraux, dans lequel le tiers-état sera traité à l'égal des autres ordres. 

Art. 50. Que les députés du tiers-état ne pour¬ ront être pris que dans leur ordre sous aucun prétexte. Art. 51. Qu'en attendant l'établissement des 

Etats provinciaux, Sa Majesté sera suppliée d'or¬ donner que les contraintes pour le recouvrement 

des impôts seront confiées à d'anciens soldats, retirés par congé, par préférence aux autres em¬ ployés, lesquels seront supprimés, et le salaire de 

chacun des nouveaux sera fixé à 20 sous par jour. Art. 52. Que les Etats généraux fixeront le 

traitement à faire aux députés ; que ce traitement sera remboursé par les sénéchaussées qu'ils re¬ présenteront. Art. 53. Un règlement pour la réforme des mœurs, et une meilleure éducation nationale. Art. 54. Que dans le nouveau code criminel, il 

soit pourvu à ce que l'infamie d'un coupable ne puisse plus influer sur l'honneur de ses parents. Art. 55. Une plus grande publicité des affiches des contrats de vente pour purger l'hypothèque. et que tout acquéreur, avant de revendre, soit tenu d'afficher son contrat d'achat à la porte de l'église 

de la paroisse où est situé le bien. 
Art. 56. Une plus grande publicité des insinua¬ tions des donations. 

Art. 57. Que les juges des cours supérieures, ainsi que des inférieures, ne puissent être reçus qu'après avoir été suffisamment examinés publi¬ quement et les plaids tenant. Art. 58. Qu'il sera permis à tout le monde d'avoir des armes, pour se défendre des animaux nui¬ sibles, et qu'on ne pourra désarmer personne qu'à cause de l'abus des armes. Art. 59. Que les livres des commerçants ne fe¬ 

ront foi qu'entre eux, et ne pourront jamais 
former un titre contre ceux qu'ils y inscriront, sauf aux dits commerçants d'agir par les voies de droit. 

SECTION III. 
Des impôts et finances, 

Art. 1er. Les députés demanderont une con¬ naissance approfondie sous tous les rapports de la situation actuelle des finances. 

Art. 2. Que le Roi soit supplié d'arrêter toutes 

les réformes économiques possibles, de fixer la dépense de sa maison, et d'une manière motivée, celle de tous les départements de l'administra¬ tion, afin qu'en réunissant des connaissances certaines sur la situation des finances, relative¬ 

ment aux dépenses qu'il sera nécessaire de faire, les Etats généraux puissent déterminer la somme et la durée des impôts qu'ils devront accorder. 

Art. 3. Ne pourront, les députés, accorder que les impôts nécessaires pour (tous les autres moyens de réforme économique et d'administration une fois arrêtés) rétablir l'équilibre entre la re¬ cette et la dépense, et pour obtenir dans un temps prochain, sagement limité, la libération de la dette nationale. 

Art. 4. Ne pourront, les députés, accorder d'im¬ 

pôts que jusqu'à l'époque fixée pour la prochaine assemblée périodique des Etats généraux. Art. 5. Les députés demanderont qu'il soit ar¬ rêté que le clergé sera tenu de vendre, dans un intervalle fixe, certains genres de biens, qui se¬ ront déterminés, à concurrence du montant de-sa 

dette, et que le Roi se chargera en attendant du 
payement des intérêts de cette dette, afin que le 
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clergé puisse payer tout de suite les mêmes im¬ pôts que les deux autres ordres. Art. 6. Que le Roi sera supplié de retirer ses domaines engagés et d'en faire la vente ainsi que de ceux dont il jouit, ses forêts et ses plaisirs demeurant réservés, la mouvance des domaines aliénés réservée à la couronne, et que le provenu de ces aliénations sera employé à la libération de la dette nationale. Fait et arrêté dans la chambre du conseil du 

palais de la sénéchaussée d'Albret, à Nérac, le 4 avril 1 789. Signe Brastaret, commissaire; Dutour, commissaire; Goiimeau, commissaire; Brunet de 

La Tuque, commissaire, D.Hortel, commissaire; 

liEMENTAIRES. [Sénéchausssée de Nérac. j 235 
Degous, commissaire; Desbarris, commissaire; de 

Dieu, commissaire; Argas, commissaire; Guy de LaPrade; Lespiau fils, commissaire ; Dupin Marti-nien, Constant, Filhatre, Laforêt, Gabirau de Ga-bannes, Mellac, M. Larrat, Bombief, Serbué, Lanné, Glaverie , Goutenseau, Dussoulès , Goulanges , Blouin aîné, Lasanne, Mérac, Saintaraille fils, Maillé, Couture, Labat, Dartigoles, Dupin Mau-vezin, Lespinasse, Bergerac, Dupin, Doublau, Lâ-lanne, Gozeau, Posse, Rousset, Berret, d'Àliberl, ancien gendarme de la garde du Roi; Lartigue, Bartouilh de Taillac, lieutenant général criminel, et Ferret, greffier. 
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